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 Le SNAP Occitanie souhaite connaître le montant du budget, son niveau d’utilisation ainsi que le 
montant moyen de primes versées en Région au titre de cette campagne 2025- 2026.  

Le SNAP Occitanie est conscient que l’analyse fine d’un bilan de campagne de promotion doit être effective 

sur plusieurs années car la tendance relevée une année peut être renforcée ou, au contraire contrebalancée 

l’année suivante. Ainsi, en 2025, le taux de promotion des agents de maîtrise avait été en hausse par rapport à 

l’année précédente tandis que cette année, l’effort est mis sur celui des cadres.  

Le SNAP Occitanie déplore que le taux de promotion des agents en situation de handicap et celui des agents 

à temps partiel restent trop faibles et en dessous du taux de promotion régional de respectivement 1,7 et 2,2 

points. 
 

La Direction répond que le budget de cette campagne a été de 1 563 000€ dont 1 432 000€ pour la campagne 

de promotion proprement dite et 131 000€ pour le « hors campagne ». 

Cette année, le « hors campagne » a augmenté. Dans cette « catégorie », sont répertoriées les prises de postes 

pour lesquels il y a un coefficient minimal à mettre en œuvre et les promotions des représentants syndicaux. A 

noter que le montant dédié au « hors campagne » en année N est pris sur le budget de la campagne de 

promotion de l’année N+1. 
 

La Direction note que le taux de promotion des agents en situation de handicap est bon tandis que celui des 

agents à temps partiel se situe en-deçà du taux de promotion régional. Cette situation constitue une alerte et 

est sous surveillance, en lien avec la prochaine campagne de promotion. 
 

Par ailleurs, la Direction confirme le maintien de la spécificité régionale de verser une prime aux référents métiers 

selon les modalités de la prime de performance qui sera versée aux managers. Pour ce faire, une enveloppe 

de 50 000€ a été réservée du budget de la campagne de promotion.  
 

 

Par ailleurs, la Direction précise avoir proposé aux ELD de pouvoir titulariser certains CDD, au regard des 

compétences acquises et des mois exercés, au niveau C2. Cette mesure ne relèvera pas du volet « hors 

campagne » et sera imputée du budget de la campagne de promotion. Avec l’allongement des périodes de 

CDD, nombre d’agents pourraient être éligibles car présents au 31 août (date prise en compte pour identifier les 

agents de droit privé éligible à  la campagne de promotion à venir) et, toujours, après le 31 décembre (l’effet de 

la promotion intervient en année N+1). Elle ajoute que les agents en contrat de professionnalisation pourraient 

être concernés. Les ELD seront concertées au préalable, avant toute décision de promotion. 

Le SNAP Occitanie salue cette disposition tout en portant une alerte sur les collègues CDI, toujours en C1, qui 

peuvent en être frustrés et s’estimer lésés. 
 

La Direction le concède et comprend que cette disposition puisse créer de la frustration auprès des agents 
récemment CDIsés. Elle indique en mesurer les impacts et, pour autant, considère que cette démarche est une 
de ses seules marges de manœuvre tout en précisant qu’il n’y aura pas d’automaticité et que la Direction ne 
réglera pas tous les problèmes liés à la promotion. 
 

La Direction énonce également que l’Etablissement embauche des séniors et qu’il va lui falloir réfléchir à la 
valorisation des parcours professionnels. Elle reconnait qu’envisager de recruter des personnes au niveau C3 
alors que, dans le même laps de temps, des agents avec 10 ans d’ancienneté sont toujours positionnés en C2 
serait source d’incompréhensions au niveau des collectifs. Pour la Direction, il faut créer une culture commune 
sur le sujet.  
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